
République Française

Date de convocation :
17 janvier 2019 

Date d'affichage :
18 janvier 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 21

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 janvier 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Maria MARTINEZ, Laurent SERVONNET;

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER, Marie-Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Arnaud  TREDEZ,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Sylvie ARTICO à Magali LANGLOIS, Irène DARRE à Martine NAZARET, Florence
MARINIER à Frédéric SERRA, Marie Line  JULLIEN à Marcel VAGANAY, Gaëlle
BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET, Christian  GOUBERT à Pia BOIZET,
Céline LAVILLE à Isabelle GAUTELIER, Djamal MESAI MOHAMMED à Guillaume
MOULIN

MODIFICATION  DE  LA  CONVENTION  D'ENTENTE  INTERCOMMUNALE
ENTRE LES VILLES D'OULLINS ET DE GRIGNY AYANT POUR OBJET LA
MUTUALISATION  DU  CENTRE  DE  SUPERVISION  URBAIN  DE  LA  VILLE
D'OULLINS ET LA VIDÉOVERBALISATION 

Par délibération en date du 4 novembre 2016, le Conseil Municipal avait approuvé
la  mutualisation  du  centre  de  supervision  urbain  entre  les  Villes  de  Grigny  et
d'Oullins formalisée au sein d'une convention d'entente intercommunale.

Cette convention  a permis à la commune de Grigny de développer son dispositif de
sécurité, en renvoyant les images de ses caméras de vidéoprotection vers le CSU
d'Oullins.

Ce sont ainsi désormais 7 caméras qui sont reliées au CSU.

La convention modifiée, ci-jointe, telle que soumise au Conseil Municipal, reprend
les mêmes principes et objectifs approuvés en 2016 :

Le  CSU  est  un  outil  de  réactivité  face  aux  faits  constatés  car  il  permet  la
visualisation en temps réel et en temps différé (après réquisition d’un officier  de
police judiciaire) des images recueillies par l’ensemble des caméras du dispositif de
vidéoprotection.  Les  images  enregistrées  sont  stockées  dans  des  conditions
réglementaires.

Les vidéo-opérateurs du CSU d’Oullins peuvent visionner les images de la Ville de
Grigny, en même temps que celles de la ville d'Oullins, lors des heures d'ouverture
du CSU d'Oullins. La ville d’Oullins, disposant d’un équipement performant, est en
capacité de poursuivre l'accueil des images de la ville de Grigny.

La mutualisation du centre de supervision urbain permet donc de rationaliser les
investissements existants et à venir et assure également l’optimisation des moyens
humains et techniques du CSU.

En outre, deux modifications majeures ont motivé la nouvelle rédaction de cette
convention :

 D'une part,  la  participation financière de la  commune de Grigny pour les
dépenses de personnels et de fonctionnement du CSU passe de 4000 € par
an et par caméra, à 3000 € par an et par caméra, compte tenu du nombre
plus important de caméras reliées au CSU.
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 D'autre  part,  la  prise  en compte de la  mise en œuvre de la  vidéo
verbalisation, qui est soumise à l'approbation du Conseil Municipal de
Grigny dans la même séance.

La nouvelle convention prendra effet au 1er janvier 2019, pour une durée de
trois ans.

Il est proposé au conseil municipal :
 d’approuver le maintien de la mutualisation du centre de supervision

urbain entre les Villes de Grigny et d'Oullins formalisée au sein de la
convention d'entente intercommunale,

 d’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  nouvelle  convention
d'entente intercommunale,

 d’autoriser Monsieur le Maire à verser les contreparties financières à
la Ville d'Oullins pour le fonctionnement relatif aux frais de personnels
et divers, à savoir une participation financière selon un forfait annuel
par caméra de 3000 euros TTC.

 et de  donner tous  pouvoirs  à  Monsieur  le  Maire  pour  poursuivre
l’exécution de la présente délibération.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le maintien de la mutualisation du centre de supervision urbain
entre les Villes de Grigny et  d'Oullins formalisée au sein de la  convention
d'entente intercommunale,

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  la  nouvelle  convention  d'entente
intercommunale,

AUTORISE Monsieur le Maire à verser les contreparties financières à la Ville
d'Oullins pour le fonctionnement relatif  aux frais de personnels et divers, à
savoir  une  participation  financière  selon  un  forfait  annuel  par  caméra  de
3 000 euros TTC,

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l’exécution de la
présente délibération.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

5 abstentions 
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